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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 

(Article R. 123-195 et R. 123-196 du Code du Commerce) 
 
Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2017 dont le total du bilan avant 
répartition est de 1 107 781 670 € et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et 
dégageant un résultat de 24 676 481 €. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2017 au 31/12/2017. 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce et du plan 
comptable général (PCG). 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

 
• Continuité de l'exploitation, 
• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
• Indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

GENERALITES 

 
La Société de la Tour Eiffel (« la Société ») a pour objet à titre principal, l'acquisition ou la construction 
d'immeubles en vue de la location ou la détention directe ou indirecte de participations dans des 
personnes morales à objet identique. 

 

REGIME SIIC 

 
En date du 15 avril 2004, la Société, en application des dispositions de l'article 46ter A de l'annexe II du 
Code Général des Impôts, a opté pour le régime des Sociétés d'Investissements Immobiliers Cotées 
(SIIC) prévu à l'article 208 du même Code, avec effet au 1er janvier 2004. 

 

FAITS SIGNIFICATIFS 

 
1. Distributions de dividendes et opérations sur le capital 

 
L’assemblée générale annuelle tenue le 22 mai 2017 a décidé de distribuer au titre de l’exercice 2016 un 
dividende de 3 euros par action, payé le 30 juin 2017 en numéraire ou en actions nouvelles émises au 
prix de 53,01 euros, au choix de l’actionnaire. 17,7% des droits ont été exercés en faveur du paiement 
en actions et 120.125 actions nouvelles d’une valeur nominale de 5 euros ont été émises. 
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2. Acquisitions et cessions d'immobilisations 

 
La Société a réalisé l’acquisition de l’immeuble dénommé « Diagonale Sud » situé à Montigny-le-
Bretonneux pour une valeur de 13 000 000 € HT, le coût de revient (y compris les frais d'acquisition 
comptabilisés) s'élève à 14 165 121 € HT. 
 
Aucune cession n’a été réalisée sur l’exercice. 
 
 
3. Dépréciation des titres 

 
Au 31 décembre 2017, les titres de la SAS LOCAFIMO ont fait l'objet d'une reprise de provision pour 
dépréciation d'un montant de 9 710 000 €. La provision s'élève désormais à 17 173 962 €. 
 
Au 31 décembre 2017, les titres de la SCI COMETE ont fait l'objet d'un complément de provision pour 
dépréciation d'un montant de 357 118 €. La provision s'élève désormais à 1 429 900 €. 
 
 
4. Financements 

 
Les caractéristiques des nouveaux financements mis en place en 2017 sont résumées dans le tableau 
ci- dessous :  
 

 
 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 
Néant. 

  

Date Forme
Montant total 

(en K€) Taux
Durée

(en années)

Montant 
restant 

disponible au 
31.12.2017

(en K€)
06/04/2017 Revolving Credit Facil ity          100 000   EUR3M+100bps 7                  -                
19/07/2017 EUROPP            90 000   2,98% 10                N/A
11/12/2017 Revolving Credit Facil ity            60 000   EUR3M+110bps 7                  40 000        



SOCIETE DE LA TOUR EIFFEL Arrêté au 31/12/2017 

Page 9 

 

 

 
 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 
1. Terrains et Constructions 
 
Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d'acquisition. La Société a fait le choix de 
l'activation des frais d'acquisition et des coûts d'emprunt, le cas échéant. 

 
Les actifs immobiliers ont été comptabilisés selon l'approche par composants. La valeur brute a été 
répartie en 4 composants principaux sur la base d'expertises réalisées par les services techniques de la 
société d'asset management, Tour Eiffel Asset Management. Compte tenu de la nature des immeubles, 
une valeur résiduelle a été constatée sur le composant principal (la structure). Compte tenu des 
caractéristiques techniques, les valeurs résiduelles retenues sont les suivantes : 

- 10 % (Immeuble Energy II situé à Vélizy) ; 

- 10 % (Immeuble Suresnes) ; 

- 20 % (Immeuble situé à St Cloud) ; 

- 10 % (Immeuble Vauban situé à Vélizy) ; 

- 10 % (Immeuble Berlioz situé à Guyancourt). 

 
Chaque composant étant amorti sur une durée d'utilité propre suivant le mode linéaire selon le plan 
suivant :  

- Structure  35 à 60 ans 

- Étanchéité   15 et 30 ans 

- Équipements  20 et 50 ans 

- Aménagements  10 à 50 ans 
 

Au 31 décembre 2017, l'état actuel des immeubles ne nécessite pas la constitution de provisions pour 
gros entretien ou grande révision. 
 
 
2. Valorisation des actifs 
 
Les immeubles de placement font l’objet de tests de perte de valeur à la clôture. La valeur recouvrable de 
l’actif est comparée à la valeur nette comptable de l’immobilisation et une perte de valeur est, le cas 
échéant, constatée. 
 
Pour la valorisation du patrimoine au 31 décembre 2017, le groupe a retenu les experts indépendants 
suivants : 
CBRE 
BNP PARIBAS Real Estate Expertise. 
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Les méthodes utilisées pour la valorisation du patrimoine sont les suivantes : 

- Méthode par comparaison directe : basée sur des transactions réalisées 

- Méthode de capitalisation des revenus nets  

- Méthode du bilan promoteur : valeur du bien en considérant les possibilités de construction ou 
de reconstruction applicables, soit au terrain rendu nu et libre, soit au bâtiment existant.  

 
La démarche des experts est conforme à leurs référentiels professionnels (normes TEGOVA, RICS, 
charte de l’expertise en évaluation immobilière, rapport COB de février 2000).  
 
Ces experts utilisent des hypothèses de flux futurs (valeurs locatives de marché, loyers, vacance 
commerciale, montants et dates des travaux) et de taux qui ont un impact direct sur les valeurs, en 
appliquant leur jugement professionnel. Compte tenu du caractère estimatif inhérent à ces évaluations, il 
est possible qu’en cas de cession ultérieure, le prix de cession diffère desdites évaluations.  

 

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire selon le plan suivant : 
 

- Matériel de bureau  3 ans 

- Mobilier  5 ans 
 

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires). 
 

CREANCES 
 
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une dépréciation est comptabilisée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
Au 31 Décembre 2017, Les provisions pour dépréciation de créances locataires s’élèvent à 605 358 € 
HT. 
 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT ET ACTIONS PROPRES 
 
1. Valeurs mobilières de placement 
 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la 
valeur brute, la différence fait l'objet d'une dépréciation.  
 
2. Actions propres non affectées ou relatives au contrat de liquidité 
 
Au 31 décembre 2017, la Société possède 3 011 actions pour un montant de 165 492 euros. 

La valeur d'inventaire des actions propres est constituée par le cours moyen de bourse du dernier mois 
avant la clôture. 
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PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES IMMOBILISES 
 
Les participations sont inscrites au bilan pour leur coût d'acquisition. La Société a opté pour l'inclusion 
des frais d'acquisition dans la valeur des titres. Si la valeur d'inventaire des titres venait à être inférieure 
à leur coût d'achat, une dépréciation serait constatée. 

 
La valeur d'inventaire est déterminée par rapport à la valeur actuelle et s'agissant d'une société 
immobilière, cette valeur actuelle prend en compte la valeur de marché des actifs de l'entreprise détenue. 
Ces actifs font l'objet d'une expertise semestrielle. 
 

CHIFFRE D’AFFAIRES 
 

Le chiffre d'affaires de la Société est composé de la facturation des loyers pour 27 111 856 € et des 
charges refacturées au locataire des immeubles détenus pour 7 934 817 €. 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

1. Rémunérations allouées aux membres des organes de direction et d'administration 
 
Au titre de l'année 2017, les jetons de présence alloués aux administrateurs s'élèvent à 252 000 €. 
En outre, les rémunérations brutes versées aux membres des organes de direction, au titre de leur 
mandat social, s'élèvent à 344 974 €. 

 
2. Affectation du résultat 2016 
 
L'Assemblée Générale Mixte du 22 mai 2017 a décidé d'affecter le bénéfice de l'exercice 2016, soit 
33 959 654 €, à la réserve légale pour un montant de 1 697 983 € et de procéder à la distribution 
d'un dividende de 3 euros par action prélevé sur le bénéfice distribuable de l'exercice à hauteur de 
32 261 671 € et pour le solde sur la prime d'émission de la façon suivante : 

 

 
 
 

3. Résultat financier - remontée de résultats 2017 
 
Les statuts de l'ensemble des filiales sous la forme juridique de Sociétés Civiles Immobilières font état 
d'une clause d'affectation des résultats dès la clôture de l'exercice, sauf décision contraire des associés. 
Les filiales ont toutes pour date d'arrêté des comptes le 31 décembre. 
Les décisions d'affectation du résultat de l'exercice 2017 par les différentes Assemblées Générales sont 
intervenues antérieurement au Conseil d'Administration de la Société. 

(en euros)
Résultat de l’exercice 33 959 654
Report à nouveau antérieur 0
Affectation à la réserve légale (pour la doter à plein) 1 697 983
Bénéfice distribuable de l’exercice 32 261 671
Solde prélevé sur le compte « prime d’émission » 4 066 148
Formant un dividende de 36 327 819
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En conséquence, au 31 décembre 2017, le résultat financier de la Société intègre les quotes-parts de 
résultat 2017 de ses filiales sous la forme juridique de Sociétés Civiles Immobilières. 
 
 
4. Résultat fiscal - suivi des obligations du régime SIIC 

 
Le résultat comptable 2017 de la Société de la Tour Eiffel s'élève à 24 676 481 € et le résultat fiscal à  
17 587 001 €. 
 

i. Résultat fiscal exonéré et suivi des obligations de distribution 
Le Résultat Fiscal exonéré 2017 s'élève à 19 410 K€ et se décompose de la façon suivante : 

- 11 725 K€ provenant de la location d'immeubles et soumis à une obligation de distribution de 95 %, 
- 7 685 K€ provenant des dividendes reçus de filiales ayant opté et soumis à une obligation de 

distribution de 100 %. 
 

ii. Résultat Fiscal imposable 
 

Le Résultat Fiscal imposable au titre de l'année 2017 s'élève à -1 823 K€ et correspond à la quote-
part des frais non affectable à l'activité exonérée. 
À la clôture 2017, le déficit reportable de l'activité imposable s'élève à 29 047 K€. 
 
 
5. Plans d'options de souscription d'actions 
 
Synthèse des plans de souscription d'actions émis en circulation : 

 
 

Les options sur actions en circulation à la clôture ont un prix d’exercice de 41 € et une date limite 
d’exercice le 11 avril 2018. 
 
 
6. Suivi des attributions d’actions gratuites 
 

 
 
 
 
 

Date du Conseil 
d'Administration

En circulation 
au 31 décembre 

2016

Droits 
émis

Droits
exercés

Droits
annulés

Ajustement 
post 

distribution

En circulation 
au 31 décembre 

2017

11 octobre 2012 2 788 (2 792) 0 4 0
11 avril 2013 11 153 0 66 11 219
TOTAL 13 941 (2 792) 70 11 219

Date du Conseil 
d'Administration

En circulation 
au 31 décembre 

2016

Droits 
émis

Droits
exercés

Droits
annulés

En circulation 
au 31 décembre 

2017
Juste valeur

Hypothèse 
retenue : juste 

valeur de 
l’action  (en 

euros)
27 novembre 2015 10 500 (10 500) 490 245 46,69

29 novembre 2016 14 000 (10 620) (80) 3 300 704 844 50,35

8 décembre 2017 15 000 15 000 786 402 52,43

TOTAL 24 500 15 000 (21 120) (80) 18 300
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Le 8 décembre 2017, il a été attribué : 

- 3 500 actions gratuites à un mandataire social assorties de conditions de performance ; 
- 11 500 actions gratuites à des salariés des sociétés Team Conseil et Société de la Tour Eiffel 

sans condition de performance. 
 

La Société livrera les actions gratuites aux bénéficiaires soit dans le cadre d'un programme de rachat 
d'actions, soit en procédant à une augmentation de capital libérée par prélèvement sur un compte de 
réserve. 

 
7. Résultat par action 

 
i. Résultat net par action 

 
Le résultat de base par action est obtenu en divisant le bénéfice net revenant aux actionnaires de la 
Société par le nombre d’actions à la clôture de l’exercice : 

 
 

ii. Résultat net dilué par action 
 

Le résultat net dilué par action résulte de l'effet d'une livraison éventuelle d'actions par augmentation de 
capital pour les actions gratuites attribuées et de la probabilité de l'exercice futur des plans d'options de 
souscription à la clôture de l'exercice : 

 
 
 
 
 
 
  

En euros 31.12.2017 31.12.2016
Résultat de l’exercice 24 676 481 33 959 654
Nombre d’actions ordinaires             12 254 546        12 110 509   
Résultat net par action (€ par action) 2,014 2,804

En euros 31.12.2017 31.12.2016
Résultat de l’exercice 24 676 481 33 959 654
Nombre d’actions (y compris les actions gratuites et stocks-options)             12 284 065        12 135 750   
Résultat net dilué par action (€ par action) 2,009 2,798
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8. Engagements hors bilan 

 
 

 
 

9. Indemnité de départ 
 

Il est prévu que le Directeur Général, Philippe Lemoine, en place depuis le 17 octobre 2014 n'aura droit 
à aucune indemnité de départ. 
 
 
10. Indemnité de départ à la retraite 

 
Au 31 décembre 2017, il n'y a pas de personnel éligible à l'indemnité de départ à la retraite. 
 
 
11. Honoraires des Commissaires aux Comptes 
 
Au cours de l'exercice 2017, les honoraires de commissariat aux comptes s'élèvent à 234 K€ au titre de 
la mission de contrôle légal des comptes. 

  

En milliers d'euros 31.12.2017
ENGAGEMENTS DONNES
Engagements hors bilan donnés liés aux activités opérationnelles
Engagement financement Fondation Tour Eiffel 100             

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNES 100                

ENGAGEMENTS RECUS
Engagements hors bilan reçus liés au financement
Lignes de crédit non utilisées: 390 000       
Ligne SMA 350 000      
Ligne Natixis 40 000        

Engagements hors bilan reçus liés aux activités opérationnelles
Cautions locataires et garanties à première demande 1 048          
Garanties financières pour activités de gestion et transactions 25 000        
Autres 100             

TOTAL DES ENGAGEMENTS RECUS 416 148        
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